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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
 

Direction interrégionale  
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

Centre-Est 
Direction territoriale Rhône-Ain 

 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 
 

Arrêté n°2017-DSHE-DPE-09-0005 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2017_09_29_05 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Saint Genis Laval 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2017 – Foyer Bergame (Soci été Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence) sis, 
chemin de Bernicot 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2016-1670 du 12 décembre 2016 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2017 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 20 février 2017 relative à la campagne budgétaire 2017 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle Laurent, Vice-Présidente ;  

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 31 août 2016, portant 
fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2016, pour le Foyer Bergame ;    
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Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2017, par monsieur Jean-
Yves Dolbeau, président de l’association gestionnaire « Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence» pour le service 
mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 20 septembre 2017 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, habitat et éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ;  

 

 

arrêtent 
 
 

Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2017, les charges et les produits prévisionnels du Foyer Bergame sont 
autorisés comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
75 905,00 

726 720,62 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
524 941,62 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
125 874,00 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
965 314,64 

965 314,64 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
0 

 

 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- déficit : 238 594,02 € 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er  septembre 2017, au Foyer Bergame est fixé à 532,68 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 31 août 2017, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et 
perçues dans les conditions arrêtées au cours de l’exercice 2016. 

Article 5  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 6 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 
 

Lyon, le 29 septembre 2017 

 
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Pour le préfet, 
La Sous-Préfète, chargée de mission 

Secrétaire général adjointe 

Murielle LAURENT Amel HAFID 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
 

Direction interrégionale  
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

Centre-Est 
Direction territoriale Rhône-Ain 

 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 
 

Arrêté n°2017-DSHE-DPE-09-0001 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_09_29_03 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Lyon 3° 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2017 – Service Accueil Fam ilial (Société Lyonnaise pour l’Enfance et 
l’Adolescence) sis, 12 rue de Montbrillant 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2016-1670 du 12 décembre 2016 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2017 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 20 février 2017 relative à la campagne budgétaire 2017 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle Laurent, Vice-Présidente ;  

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 29 juillet 2016, portant 
fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2016, pour le Service d’Accueil Familial ;    
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Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2017, par monsieur Jean-
Yves Dolbeau, président de l’association gestionnaire « Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence» pour le service 
mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 20 septembre 2017 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, habitat et éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ;  

 

 

arrêtent 
 
 

Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2017, les charges et les produits prévisionnels du Service d’Accueil 
Familial sont autorisés comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
2 351 723,00 

11 536 776,37 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
8 454 209,58 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
730 843,79 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
11 320 255,57 

11 324 415,57 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
4 160,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
0 

 

 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- excédent : 212 360,80 € 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er  septembre 2017, au Service d’Accueil Familial est fixé 
à 130,91 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 31 août 2017, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et 
perçues dans les conditions arrêtées au cours de l’exercice 2016. 

Article 5  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 6 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 29 septembre 2017 

 
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Pour le préfet, 
La Sous-Préfète, chargée de mission 

Secrétaire général adjointe 

Murielle LAURENT Amel HAFID 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 
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CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
 

Direction interrégionale  
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

Centre-Est 
Direction territoriale Rhône-Ain 

 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 
 

Arrêté n°2017-DSHE-DPE-09-0004 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2017_09_29_04 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Saint Genis Laval 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2017 – SLEADO (Société Lyonn aise pour l’Enfance et l’Adolescence) sis, chemin 
de Bernicot 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2016-1670 du 12 décembre 2016 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2017 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 20 février 2017 relative à la campagne budgétaire 2017 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle Laurent, Vice-Présidente ;  

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 8 février 2016, portant 
fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2016, pour SLEADO ;    
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Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2017, par monsieur Jean-
Yves Dolbeau, président de l’association gestionnaire « Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence» pour le service 
mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 20 septembre 2017 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, habitat et éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ;  

 

 

arrêtent 
 
 

Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2017, les charges et les produits prévisionnels de SLEADO sont 
autorisés comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
489 679,00 

3 186 597,62 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
2 312 568,89 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
384 349,73 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
3 346 565,47 

3 352 889,47 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
6 324,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
0 

 

 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- déficit : 166 291,85 € 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er  septembre 2017, à SLEADO est fixé à 176,63 € pour l’Accueil 
familial, et 1 013,52 € pour les Unités de vie. 

Article 4 - Du 1er janvier au 31 août 2017, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et 
perçues dans les conditions arrêtées au cours de l’exercice 2016. 

Article 5  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 6 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 
 

Lyon, le 29 septembre 2017 

 
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Pour le préfet, 
La Sous-Préfète, chargée de mission 

Secrétaire général adjointe 

Murielle LAURENT Amel HAFID 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

Télécopie : 04.72.61.63 72

ARRETE N°  dspc-v-131017-01 du 13 octobre 2017
PORTANT AUTORISATION PROVISOIRE D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses
articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  20150023-0024  du  23  janvier  2015  portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° DSPC-v-140317-10 du 14 mars 2017 portant modification de la composition de la
commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée le 13 octobre 2017 par la SNCF en vue d’obtenir une autorisation provisoire de
fonctionnement d’un système de vidéosurveillance, à compter du 16 octobre 2017 ;  l’objet de l’autorisation
étant 

- la sécurité des personnes et la prévention des actes de terrorisme,  la prévention des atteintes
aux biens, la protection des bâtiments publics,

CONSIDERANT que le  plan vigipirate  est  activé sur  l’ensemble du territoire  national  au niveau vigilance
renforcée représentant un risque élevé d’actes de terrorisme ;

CONSIDERANT que la  gare  SNCF Lyon  Part-Dieu,  située  Bd Vivier  Merle  69003 LYON et  ses  abords,
rassemblent de manière régulière un nombre conséquent de personnes ;

CONSIDERANT qu’un rassemblement de personnes important multiplie les risques d’actes de terrorisme,

CONSIDERANT que la prochaine commission départementale de videoprotection aura lieu le 15  décembre
2017, et que l’autorisation actuelle, d’installation d’un système de videoprotection, pour la gare SNCF Lyon
Part-Dieu, est valide jusqu’au 15 octobre 2017,

CONSIDERANT l’urgence et la nécessité dans la lutte contre le terrorisme de disposer en permanence d’une
autorisation d’exploitation du système de videoprotection sur ce site ;

SUR  la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par la SNCF pour la
gare  Lyon Part-Dieu,  Bd  Vivier  Merle  69003 LYON,  est  autorisé  pour  la  période  du  16 octobre  2017 au  15 décembre
2017,pour un périmètre videoprotégé délimité par l’enceinte de la gare, sous réserve des obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 3 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les personnes chargées du traitement  du système de videoprotection et  citées dans le  cerfa n°13806*03 doivent  être
habilitées pour le faire par le pétitionnaire.  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du
système mis en  place.  Des consignes très précises  sur  la  confidentialité  des  images captées et/ou enregistrées  seront
données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans les zones concernées, la qualité et le responsable
de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et  de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes : 

- la sécurité des personnes et la prévention des actes de terrorisme, le secours à personnes, la prévention des
atteintes aux biens, la protection des bâtiments publics

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique doit faire l’objet d’une demande
de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces dispositions
pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 : les agents des forces de sécurité de l’Etat situées dans le département du Rhône, et du Service Départemental
Metropolitain  d'Incendie  et  de  Secours  du  Rhône  individuellement  désignés  et  dûment  habilités,  sont  destinataires  des
enregistrements et des images, dans les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection
urbaine conclues entre la SNCF et l’Etat, et entre la SNCF et le SDMIS.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4 et L1121-1 du code du travail.

Article 7 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                         le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices
Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la
décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PRÉFET DU RHÔNE 

Service départemental-métropolitain d'incendie et de secours 

17 rue Rabelais – 69421 Lyon cedex 03 

Standard 04.72.84.37.18 
 

 

 

Service départemental-métropolitain 

d’incendie et de secours 

ARRETE PREFECTORAL 

N° SDMIS_DPOS_GACR_2017_045 

 

portant schéma d’analyse et de couverture des risques 

(SACR)  

 

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes  

Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 
 

 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-70 et R 1424-38 ;  

VU  l’arrêté préfectoral n° 2006-1491 du 24 mars 2006 portant schéma départemental d’analyse et de 

couverture des risques (SDACR) ; 

VU  l’avis conforme du conseil d’administration du service départemental-métropolitain d’incendie et de 

secours du 30 juin 2017 ; 

VU l’avis du conseil départemental du Rhône du 30 juin 2017 ; 

VU l’avis du conseil de la métropole de Lyon du 18 septembre 2017 ; 

VU  la présentation au collège des chefs de service de l’Etat du 3 octobre 2017 ; 

VU l’avis du comité technique du 22 juin 2017 ; 

VU  l’avis du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail du 23 juin 2017 ; 

VU l’avis du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 26 juin 2017 ; 

VU l’avis de la commission administrative et technique des services d’incendie et de secours du 27 juin 

2017; 
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Service départemental-métropolitain d'incendie et de secours 

17 rue Rabelais – 69421 Lyon cedex 03 

Standard 04.72.84.37.18 
 

Sur proposition du directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’arrêté préfectoral n° 2006-1491 du 24 mars 2006 portant schéma départemental d’analyse et 

de couverture des risques est abrogé. 

Article 2 : Le schéma d’analyse et de couverture des risques est arrêté conformément au document joint 

en annexe.  

 L’annexe de cet arrêté est consultable à l’adresse suivante : http://www.sdmis.fr/sacr/ 

Article 3 : Le directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture du Rhône et du service départemental-métropolitain d’incendie et de secours. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon –                      

184, rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03, dans un délai de deux mois à compter de la date 

de sa publication. 

 

Fait à Lyon, le 9 octobre 2017 

 Le préfet, 

 

 Henri-Michel COMET 
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